
Agence Nationale pour les Chèques-Vacances
Siège social : 36, boulevard Henri-Bergson – 95201 Sarcelles Cedex

www.ancv.com ou 
Parce que les vacances, c’est essentiel.

SÉJOURS GROUPES 2011

SENIORS EN VACANCESCOMMENT DEVENIR PARTENAIRE
DE L’ANCV EN 5 ÉTAPES ?
Rien de plus simple, rendez-vous sur le site 
http://seniorsenvacances.ancv.com

1/ Vous signez la convention de partenariat

2/ Vous vous connectez pour accéder 
aux offres de séjours

3/ Vous réservez votre séjour auprès du prestataire

4/ Vous constituez votre groupe

5/ Vous déclarez les bénéficiaires

Alors, n’attendez plus,
offrez du bien-être à vos seniors !

> DES PARTENAIRES 
DE PLUS EN PLUS NOMBREUX…
Retrouvez l’ensemble de nos partenaires sur 

le site de l’ANCV dans la rubrique « Partenaires ».

Les 650 collectivités territoriales

Les associations : 

Les caisses de retraite : 

Professionnels du tourisme :

>

Près de 
150 

destinations

BESOIN DE COMMUNIQUER ?

OÙ SE RENSEIGNER ?



QUELS SONT LES SÉJOURS PROPOSÉS ?

CÔTÉ CONFORT

CÔTÉ ANIMATION

CÔTÉ RESTAURATION

SENIORS EN VACANCES

UN PROGRAMME AU SERVICE
DE VOS POLITIQUES SOCIALES

Organisé depuis 2007, Seniors en Vacances repose sur des offres 

de séjours collectées par l’ANCV auprès des professionnels 

du tourisme (transport non inclus). Ce programme permet 

aux retraités de bénéficier d’un séjour tout compris à un tarif 

préférentiel et, pour les personnes âgées à revenus modestes, 

d’une aide financière de l’ANCV.

En 2011, l’ANCV mobilise les moyens nécessaires pour 

permettre le départ de 50 000 retraités à travers des séjours 

en groupes de 20 à 40 personnes s’appuyant sur vous, 

les porteurs de projets : collectivités locales, clubs de retraités, 

foyers-logements, organismes sociaux et caisses de retraite.

Rejoignez les 800 partenaires de l’ANCV !

QUEL EST LE RÔLE DES PORTEURS 
DE PROJETS ?

QUI PEUT BÉNÉFICIER DU PROGRAMME 
SENIORS EN VACANCES ?

>

>

UNE MISSION
SOCIALE AFFIRMÉE

Pourquoi ce programme ?

PARTICULARITÉS ?

LES AIDES FINANCIÈRES DE L’ANCV

>

>

Retrouvez toutes les destinations
et toutes les disponibilités sur 
http://seniorsenvacances.ancv.com

>

PRIX DES SÉJOURS
Hors transport du domicile au lieu du séjour

Coût initial Aide financière :
50 % du prix du séjour

Coût final
pour le senior aidé

8 jours/7 nuits

360 € TTC
8 jours/7 nuits

180 €/pers.
8 jours/7 nuits

360 – 180 = 180 €/pers.

5 jours/4 nuits

300 € TTC
5 jours/4 nuits

150 €/pers.
5 jours/4 nuits

300 – 150 = 150 €/pers.


